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NW CGR 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 200.066.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fifteenth day of September.
Before us Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:
NW CGR Holding S.à r.l, a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of Luxembourg,

having its registered office at 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, in the process of been registered with the Luxembourg
trade and companies register,

here represented by Mrs Saskia Lux, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given under private
seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited company
(société à responsabilité limitée) which it wishes to incorporate with the following articles of association:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may become
shareholders in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and loans and the administration, control and
development of its portfolio. The Company may, in this context, assume risks, existing or future, resulting from the obli-
gations assumed by third parties or relating to all or part of the activities of third parties, in one or more transactions or on
a continuous basis.

The Company may guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by issuing
any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

The Company may also act as a partner/shareholder with unlimited or limited liability for the debts and obligations of
any Luxembourg or foreign entity forming part of the same group of companies as the Company.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad, including the direct or indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies, the
principal object of which is the acquisition, development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-
plishment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of “NW CGR 2 S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by mean
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the board of managers. Branches or other offices
may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares, having a par value of one euro (EUR 1) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three quarters
of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.
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Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred to
new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to the
approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by at least two managers, who need not to be shareholders. They shall be two classes
of managers: «Class A Managers» and «Class B Managers». There shall be at least one Class A Manager and Class B
Manager.

The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be
dismissed freely at any time and without specific cause.

The Company will be bound in all circumstances by (i) the joint signature of at least one Class A Manager together with
one Class B Manager or (ii) the joint or sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been
delegated by the board of managers.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders a chairman, and
may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, and
who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorize all transactions consistent with the Company’s purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice will not
be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means of
communication initiated from Luxembourg allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least (i) a Class B Manager and (ii) a majority of the
managers is present or represented at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.
The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,

by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.
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Art. 17. The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carry-forward profits and
distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law
or by these articles of incorporation.

D. Collective decisions of the shareholders - Decisions of the sole shareholder

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital. The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders
representing three quarters of the share capital at least.

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company’s financial year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of
December of the same year.

Art. 22. Each year on the first of January, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5 %) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10 %) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole shareholder,
as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the
most extensive powers for the realization of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law of
10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and Payment

All twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1) each have been subscribed by
NW CGR Holding S.à r.l, prenamed, for an amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

All the shares have been entirely paid-in in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)
is as of now available to the Company, as it has been proved to the undersigned notary.

Transitional disposition

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31 December
2015.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which are to be borne by the Company or which
shall be charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed capital
and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg.
2. The following person is appointed as Class A Manager for an unlimited period of time:
- Mr. Marco Barcaglioni, born in Rome, Italy, on 1 December 1980, professionally residing at 22, rue Goethe, L-1637

Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
3. The following person is appointed as Class B Manager for an unlimited period of time:

146068



L U X E M B O U R G

- Wisteria Investment Management S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 13, Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 186.524, whose permanent
representative for the purpose of such mandate is Ms. Cornelia M.W. van den Broek, professionally residing at 13,
Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by its name, first name, civil status and
residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le quinze septembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
NW CGR Holding S.à r.l, une société à responsabilité limitée, constituée et existante sous les lois du Luxembourg, ayant

son siège social au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, en cours d’inscription au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg,

dûment représentée par Madame Saskia Lux, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

La procuration signée ne varietur par le mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour être
soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les
statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telles que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière
ainsi que l'aliénation par la vente, l’échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et de prêts
et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. La Société pourra, dans ce contexte, assumer les risques,
existants ou futures, résultants d’engagements assumés par des tiers ou inhérent à toute ou partie des activités réalisées par
des tiers.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des sociétés
dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui font partie
du même groupe de sociétés que la Société.

Sauf par voie d’appel publique à l’épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute forme ou
en émettant toute sorte d’obligations, de titres obligataires ou d’instrument de dettes, d’obligations garanties ou non ga-
ranties, et d’une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

La Société peut également agir en tant qu'associé ou actionnaire de n’importe quelle société luxembourgeoise ou étran-
gère de son groupe, à responsabilité illimitée ou limitée pour les dettes et les obligations de cette (ces) entité(s).

Un objet supplémentaire de la Société est l’acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de Lu-
xembourg ou à l’étranger, y compris la détention de participations directes ou indirectes dans des sociétés luxembourgeoises
ou étrangères dont l’objet principal consiste dans l’acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou
la location de propriétés immobilières.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l'ac-
complissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «NW CGR 2 S.à r.l».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-duché du Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-duché en vertu d'une décision de son associé unique ou, le cas

échéant, de l’assemblée générale des associés. Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être
décidé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou
succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.
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B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représentés par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales, d'une valeur d’un euro (EUR 1) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l’associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant
l'agrément donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés
survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par au moins deux gérants, qui ne doivent pas nécessairement être associés. Il y aura deux
classes de gérants: «Gérants de Classe A» et «Gérants de Classe B». Il y aura toujours au minimum un Gérant de Classe
A et un Gérant de Classe B.

Les Gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés qui détermine les termes de leurs mandats.
La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par la signature conjointe d’un Gérant

ce Classe A et d’un Gérant de Classe B, ou (ii) par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à
laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président et pourra
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, et
qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à la
majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, télé-
gramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires commencés depuis Luxembourg où toutes les personnes prenant part à
cette réunion peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence
en personne à une telle réunion. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si (i) un Gérant de Classe
B est présent (ou participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance et (ii) la majorité
au moins des gérants est présente (ou participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.
Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation

au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
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seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de
gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 17. Le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions collectives des associés - Décisions de l'associé unique

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social. Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité
des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 20. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année au trente et un janvier, les comptes sont arrêtés et les gérants dressent un inventaire comprenant
l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social de
l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5 % (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne 10 % (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

G. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l’associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le
paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la Société
ou distribué à l’associé unique.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et Libération

L’ensemble des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune
a été souscrit par NW CGR Holding S.à r.l, susmentionnée, pour un montant de douze mille cinq cents euro (EUR 12.500),
entièrement affecté au capital social.

L’ensemble des parts sociales souscrites a été intégralement libéré, de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euro (EUR 12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date des présentes et prendra fin le 31 décembre 2015.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.500,-.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant l'intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

146071



L U X E M B O U R G

1. Le siège social de la Société est établi au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg.
2. La personne suivante est nommée comme Gérant de Classe A pour une durée indéterminée:
- Monsieur Marco Barcaglioni, né à Rome, Italie, le 1 décembre 1980, résidant professionnellement au 22, rue Goethe,

L-1637 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.
3. La personne suivante est nommée comme Gérant de Classe B pour une durée indéterminée:
- Wisteria Investment Management S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois du

Grand-duché de Luxembourg, ayant son siège social au 13, Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf, Grand-duché de Luxembourg,
enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 186.524, dont le représentant
permanent pour les besoins de ce mandat est Madame Cornelia M.W. van den Broek, demeurant professionnellement au
13, Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent acte qu'à la requête de la comparante, les
présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française et qu'à la requête de cette même personne la version
anglaise fera foi en cas de divergences entre le texte anglais et français.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,

état et demeure, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: S. LUX et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 16 septembre 2015. Relation: 1LAC/2015/29450. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR)
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Référence de publication: 2015156324/341.
(150171997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

NW CGR 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 200.067.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fifteenth day of September.
Before us Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
NW CGR Holding S.à r.l, a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of Luxembourg,

having its registered office at 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, in the process of been registered with the Luxembourg
trade and companies register,

here represented by Mrs Saskia Lux, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given under private
seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited company
(société à responsabilité limitée) which it wishes to incorporate with the following articles of association:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may become
shareholders in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and loans and the administration, control and
development of its portfolio. The Company may, in this context, assume risks, existing or future, resulting from the obli-
gations assumed by third parties or relating to all or part of the activities of third parties, in one or more transactions or on
a continuous basis.

The Company may guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.
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The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by issuing
any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

The Company may also act as a partner/shareholder with unlimited or limited liability for the debts and obligations of
any Luxembourg or foreign entity forming part of the same group of companies as the Company.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad, including the direct or indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies, the
principal object of which is the acquisition, development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-
plishment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of “NW CGR 3 S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by mean
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the board of managers. Branches or other offices
may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares, having a par value of one euro (EUR 1) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three quarters
of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred to
new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to the
approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by at least two managers, who need not to be shareholders. They shall be two classes
of managers: «Class A Managers» and «Class B Managers». There shall be at least one Class A Manager and Class B
Manager.

The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be
dismissed freely at any time and without specific cause.

The Company will be bound in all circumstances by (i) the joint signature of at least one Class A Manager together with
one Class B Manager or (ii) the joint or sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been
delegated by the board of managers.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders a chairman, and
may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, and
who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorize all transactions consistent with the Company’s purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
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of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice will not
be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means of
communication initiated from Luxembourg allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least (i) a Class B Manager and (ii) a majority of the
managers is present or represented at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.
The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,

by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

Art. 17. The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carry-forward profits and
distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law
or by these articles of incorporation.

D. Collective decisions of the shareholders - Decisions of the sole shareholder

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital. The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders
representing three quarters of the share capital at least.

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company’s financial year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of
December of the same year.

Art. 22. Each year on the first of January, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5 %) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10 %) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole shareholder,
as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the
most extensive powers for the realization of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law of
10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.
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Subscription and Payment

All twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1) each have been subscribed by
NW CGR Holding S.à r.l, prenamed, for an amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

All the shares have been entirely paid-in in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)
is as of now available to the Company, as it has been proved to the undersigned notary.

Transitional disposition

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31 December
2015.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which are to be borne by the Company or which
shall be charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed capital
and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg.
2. The following person is appointed as Class A Manager for an unlimited period of time:
- Mr. Marco Barcaglioni, born in Rome, Italy, on 1 December 1980, professionally residing at 22, rue Goethe, L-1637

Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
3. The following person is appointed as Class B Manager for an unlimited period of time:
- Wisteria Investment Management S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws

of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 13, Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 186.524, whose permanent
representative for the purpose of such mandate is Ms. Cornelia M.W. van den Broek, professionally residing at 13,
Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf..

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by its name, first name, civil status and
residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le quinze septembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
NW CGR Holding S.à r.l, une société à responsabilité limitée, constituée et existante sous les lois du Luxembourg, ayant

son siège social au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, en cours d’inscription au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg,

dûment représentée par Madame Saskia Lux, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

La procuration signée ne varietur par le mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour être
soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les
statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telles que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière
ainsi que l'aliénation par la vente, l’échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et de prêts
et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. La Société pourra, dans ce contexte, assumer les risques,
existants ou futures, résultants d’engagements assumés par des tiers ou inhérent à toute ou partie des activités réalisées par
des tiers.
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La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des sociétés
dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui font partie
du même groupe de sociétés que la Société.

Sauf par voie d’appel publique à l’épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute forme ou
en émettant toute sorte d’obligations, de titres obligataires ou d’instrument de dettes, d’obligations garanties ou non ga-
ranties, et d’une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

La Société peut également agir en tant qu’associé ou actionnaire de n’importe quelle société luxembourgeoise ou étran-
gère de son groupe, à responsabilité illimitée ou limitée pour les dettes et les obligations de cette (ces) entité(s).

Un objet supplémentaire de la Société est l’acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de Lu-
xembourg ou à l’étranger, y compris la détention de participations directes ou indirectes dans des sociétés luxembourgeoises
ou étrangères dont l’objet principal consiste dans l’acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou
la location de propriétés immobilières.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l'ac-
complissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «NW CGR 3 S.à r.l».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-duché du Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-duché en vertu d'une décision de son associé unique ou, le cas

échéant, de l’assemblée générale des associés. Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être
décidé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou
succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représentés par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales, d'une valeur d’un euro (EUR 1) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l’associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant
l'agrément donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés
survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par au moins deux gérants, qui ne doivent pas nécessairement être associés. Il y aura deux
classes de gérants: «Gérants de Classe A» et «Gérants de Classe B». Il y aura toujours au minimum un Gérant de Classe
A et un Gérant de Classe B.

Les Gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés qui détermine les termes de leurs mandats.
La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par la signature conjointe d’un Gérant

ce Classe A et d’un Gérant de Classe B, ou (ii) par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à
laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président et pourra
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, et
qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.
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Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à la
majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, télé-
gramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires commencés depuis Luxembourg où toutes les personnes prenant part à
cette réunion peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence
en personne à une telle réunion. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si (i) un Gérant de Classe
B est présent (ou participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance et (ii) la majorité
au moins des gérants est présente (ou participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.
Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation

au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de
gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 17. Le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions collectives des associés - Décisions de l'associé unique

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social. Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité
des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 20. L’associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année au trente et un janvier, les comptes sont arrêtés et les gérants dressent un inventaire comprenant
l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social de
l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5 % (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne 10 % (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

G. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l’associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
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Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le
paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la Société
ou distribué à l’associé unique.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et Libération

L’ensemble des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune
a été souscrit par NW CGR Holding S.à r.l, susmentionnée, pour un montant de douze mille cinq cents euro (EUR 12.500),
entièrement affecté au capital social.

L’ensemble des parts sociales souscrites a été intégralement libéré, de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euro (EUR 12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date des présentes et prendra fin le 31 décembre 2015.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.500,-.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant l'intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l’assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg.
2. La personne suivante est nommée comme Gérant de Classe A pour une durée indéterminée:
- Monsieur Marco Barcaglioni, né à Rome, Italie, le 1 décembre 1980, résidant professionnellement au 22, rue Goethe,

L-1637 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.
3. La personne suivante est nommée comme Gérant de Classe B pour une durée indéterminée:
- Wisteria Investment Management S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois du

Grand-duché de Luxembourg, ayant son siège social au 13, Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf, Grand-duché de Luxembourg,
enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 186.524, dont le représentant
permanent pour les besoins de ce mandat est Madame Cornelia M.W. van den Broek, demeurant professionnellement au
13, Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent acte qu'à la requête de la comparante, les
présents statuts sont rédigés en anglais suivis d’une version française et qu'à la requête de cette même personne la version
anglaise fera foi en cas de divergences entre le texte anglais et français.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,

état et demeure, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: S. LUX et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 16 septembre 2015. Relation: 1LAC/2015/29452. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Référence de publication: 2015156325/341.
(150172019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Arcotex S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 75.356.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Statutaire tenue en date du 29 juin 2015

Monsieur Olivier KARREMANS, comptable, né le 28 avril 1975 à Rocourt, Belgique, demeurant professionnellement
au 62, Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, est nommé nouvel Administrateur de la société pour une période
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statutaire de 6 ans, en remplacement de Monsieur Philippe SOUVANNARATH, démissionnaire. Son mandat viendra à
échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2021.

Les mandats d'Administrateurs de Messieurs Thierry DRIEGELINCK et Thierry KOHNEN sont reconduits pour une
nouvelle période statutaire de 6 ans. Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2021.

Le mandat de l'Administrateur-Délégué de Monsieur Thierry DRIEGELINCK est reconduit pour une nouvelle période
statutaire de 6 ans jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2021.

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Certifié sincère et conforme
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2015156596/20.
(150172719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2015.

NW CGR 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 200.098.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fifteenth day of September.
Before us Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
NW CGR Holding S.à r.l, a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of Luxembourg,

having its registered office at 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, in the process of being registered with the Luxembourg
trade and companies,

here represented by Mrs Saskia Lux, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given under private
seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, shall remain annexed
to this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party has requested the officiating notary to enact the deed of incorporation of a private limited company
(société à responsabilité limitée) which it wishes to incorporate with the following articles of association:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may become
shareholders in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and loans and the administration, control and
development of its portfolio. The Company may, in this context, assume risks, existing or future, resulting from the obli-
gations assumed by third parties or relating to all or part of the activities of third parties, in one or more transactions or on
a continuous basis.

The Company may guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by issuing
any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type.

The Company may also act as a partner/shareholder with unlimited or limited liability for the debts and obligations of
any Luxembourg or foreign entity forming part of the same group of companies as the Company.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad, including the direct or indirect holding of participations in Luxembourg or foreign companies, the
principal object of which is the acquisition, development, promotion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-
plishment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of “NW CGR 5 S.à r.l.”.
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Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by mean
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the board of managers. Branches or other offices
may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares, having a par value of one euro (EUR 1) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three quarters
of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred to
new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to the
approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by at least two managers, who need not to be shareholders. They shall be two classes
of managers: “Class A Managers” and “Class B Managers”. There shall be at least one Class A Manager and Class B
Manager.

The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be
dismissed freely at any time and without specific cause.

The Company will be bound in all circumstances by (i) the joint signature of at least one Class A Manager together with
one Class B Manager or (ii) the joint or sole signature of any person(s) to whom such signatory power may have been
delegated by the board of managers.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders a chairman, and
may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, and
who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorize all transactions consistent with the Company's purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four (24) hours at least
in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice will not
be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means of
communication initiated from Luxembourg allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least (i) a Class B Manager and (ii) a majority of the
managers is present or represented at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

146080



L U X E M B O U R G

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety
will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

Art. 17. The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carry-forward profits and
distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established by law
or by these articles of incorporation.

D. Collective decisions of the shareholders - Decisions of the sole shareholder

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital. The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders
representing three quarters of the share capital at least.

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's financial year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of
December of the same year.

Art. 22. Each year on the first of January, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5 %) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10 %) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators, which
do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole shareholder,
as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the
most extensive powers for the realization of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law of
10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and Payment

All twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1) each have been subscribed by
NW CGR Holding S.à r.l, prenamed, for an amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

All the shares have been entirely paid-in in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)
is as of now available to the Company, as it has been proved to the undersigned notary.

Transitional disposition

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31 December
2015.
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Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which are to be borne by the Company or which
shall be charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the above named person, representing the entire subscribed capital
and exercising the powers of the meeting, passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg.
2. The following person is appointed as Class A Manager for an unlimited period of time:
- Mr. Marco Barcaglioni, born in Rome, Italy, on 1 December 1980, professionally residing at 22, rue Goethe, L-1637

Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
3. The following person is appointed as Class B Manager for an unlimited period of time:
- Wisteria Investment Management S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws

of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 13, Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 186.524, whose permanent
representative for the purpose of such mandate is Ms. Cornelia M.W. van den Broek, professionally residing 13, Schlapp-
gaass, L-9365 Eppeldorf.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by its name, first name, civil status and
residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le quinze septembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
NW CGR Holding S.à r.l, une société à responsabilité limitée, constituée et existante sous les lois du Luxembourg, ayant

son siège social au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, en cours d'inscription au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg,

dûment représentée par Madame Saskia Lux, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

La procuration signée ne varietur par le mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour être
soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentaire d'arrêter les
statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le
devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la “Société”) qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telles que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière
ainsi que l'aliénation par la vente, l'échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et de prêts
et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. La Société pourra, dans ce contexte, assumer les risques,
existants ou futures, résultants d'engagements assumés par des tiers ou inhérent à toute ou partie des activités réalisées par
des tiers.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière des sociétés
dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit ou qui font partie
du même groupe de sociétés que la Société.

Sauf par voie d'appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute forme ou
en émettant toute sorte d'obligations, de titres obligataires ou d'instrument de dettes, d'obligations garanties ou non garanties,
et d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

La Société peut également agir en tant qu'associé ou actionnaire de n'importe quelle société luxembourgeoise ou étran-
gère de son groupe, à responsabilité illimitée ou limitée pour les dettes et les obligations de cette (ces) entité(s).
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Un objet supplémentaire de la Société est l'acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de Lu-
xembourg ou à l'étranger, y compris la détention de participations directes ou indirectes dans des sociétés luxembourgeoises
ou étrangères dont l'objet principal consiste dans l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou
la location de propriétés immobilières.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour l'ac-
complissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de “NW CGR 5 S.à r.l”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-duché du Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-duché en vertu d'une décision de son associé unique ou, le cas

échéant, de l'assemblée générale des associés. Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être
décidé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou
succursales dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représentés par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales, d'une valeur d'un euro (EUR 1) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l'associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule et
même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à
des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant
l'agrément donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés
survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par au moins deux gérants, qui ne doivent pas nécessairement être associés. Il y aura deux
classes de gérants: “Gérants de Classe A” et “Gérants de Classe B”. Il y aura toujours au minimum un Gérant de Classe A
et un Gérant de Classe B.

Les Gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés qui détermine les termes de leurs mandats.
La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par la signature conjointe d'un Gérant

ce Classe A et d'un Gérant de Classe B, ou (ii) par la signature conjointe ou la seule signature de toute(s) personne(s) à
laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de gérance.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président et pourra
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, et
qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à la
majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale
ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution
préalablement adoptée par le conseil de gérance.
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Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble, télé-
gramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires commencés depuis Luxembourg où toutes les personnes prenant part à
cette réunion peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence
en personne à une telle réunion. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si (i) un Gérant de Classe
B est présent (ou participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance et (ii) la majorité
au moins des gérants est présente (ou participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.
Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation

au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son absence,
par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs
seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le conseil de
gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 17. Le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en
vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions collectives des associés - Décisions de l'associé unique

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social. Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité
des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 20. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année au trente et un janvier, les comptes sont arrêtés et les gérants dressent un inventaire comprenant
l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social de
l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5 % (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne 10 % (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

G. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non,
nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l'associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le
paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la Société
ou distribué à l'associé unique.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 telle qu'elle a été modifiée.
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Souscription et Libération

L'ensemble des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune a
été souscrit par NW CGR Holding S.à r.l, susmentionnée, pour un montant de douze mille cinq cents euro (EUR 12.500),
entièrement affecté au capital social.

L'ensemble des parts sociales souscrites a été intégralement libéré, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euro
(EUR 12.500) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date des présentes et prendra fin le 31 décembre 2015.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.500,-.

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, la comparante précitée, représentant l'intégralité du capital social et
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg.
2. La personne suivante est nommée comme Gérant de Classe A pour une durée indéterminée:
- Monsieur Marco Barcaglioni, né à Rome, Italie, le 1 décembre 1980, résidant professionnellement au 22, rue Goethe,

L-1637 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.
3. La personne suivante est nommée comme Gérant de Classe B pour une durée indéterminée:
- Wisteria Investment Management S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois du

Grand-duché de Luxembourg, ayant son siège social au 13, Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf, Grand-duché de Luxembourg,
enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 186.524, dont le représentant
permanent pour les besoins de ce mandat est Madame Cornelia M.W. van den Broek, demeurant professionnellement au
13, Schlappgaass, L-9365 Eppeldorf.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent acte qu'à la requête de la comparante, les
présents statuts sont rédigés en anglais PAGE 15 suivis d'une version française et qu'à la requête de cette même personne
la version anglaise fera foi en cas de divergences entre le texte anglais et français.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentaire par nom, prénom usuel,

état et demeure, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: S. LUX et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 16 septembre 2015. Relation: 1LAC/2015/29454. Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 22 septembre 2015.
Référence de publication: 2015156327/341.
(150172703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

OCM Luxembourg Portugal Investment Platform S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 196.494.

In the year two thousand and fifteen, on the tenth day of the month of September;
Before Us Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

Was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholder of OCM Luxembourg Portugal Investment Platform

S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and organised under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 26A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 196.494 and having a share capital
amounting to twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) (the Company). The Company has been incorporated
pursuant to a deed of Maître Jean Seckler, notary residing in Luxemboug, passed on April 17, 2015, published in the
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Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1606 on June 30, 2015. The articles of association of the Company
(the Articles) have not been amended since its incorporation.

THERE APPEARED:
OCM Luxembourg EPF III S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée)

having its registered office at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and a share capital
of one million and one hundred twenty-seven thousand and three hundred Euros (EUR 1,127,300.-), registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 159.343 (the Shareholder),

here represented by Mr. Régis Galiotto, notary clerk, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the Proxyholder and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The Shareholder, pre-named and represented as described above, has requested the undersigned notary, to record the
following:

I. The Shareholder currently owns the twelve thousand five hundred (12,500) shares of the Company represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares, all having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each (the Shares) repre-
senting the entire share capital of the Company.

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:
(i) Waiver of convening notice;
(ii) Creation of new classes of shares, namely the class A shares (the Class A Shares) and the class B shares (the Class

B Shares), all in registered form with a nominal value of one Euro (EUR 1) each;
(iii) Re-designation of the twelve thousand five hundred (12,500) existing shares of the Company into twelve thousand

five hundred (12,500) Class A Shares;
(iv) Increase of the share capital of the Company by an amount of thirty-seven thousand five hundred Euros (EUR

37,500.-) so as to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) to fifty thousand
Euros (EUR 50,000.-) by the issuance of thirty-two thousand five hundred (32,500) Class A Shares with a nominal value
of one Euro (EUR 1.-) each and five thousand (5,000) Class B Shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each,
the whole to be fully paid up through a contribution in cash;

(v) Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the share capital increase specified in
item (iv), with power and authority given to any manager of the Company, each acting individually, to proceed on behalf
of the Company with (i) the re-designation of the existing shares and (ii) the registration of the newly issued shares in the
register of shareholders of the Company;

(vi) Full restatement of the Articles; and
(vii) Miscellaneous.
III. The Meeting hereby takes the following resolutions:

First Resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notice require-
ment, the Shareholder considering itself as duly convened and declaring having perfect knowledge of the agenda which
was communicated to it in advance.

Second Resolution

The Meeting resolves to create new classes of shares, namely the Class A Shares and the Class B Shares, all in registered
form with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

Third Resolution

The Meeting resolves to re-designate the twelve thousand five hundred (12,500) existing shares of the Company into
twelve thousand five hundred (12,500) Class A Shares.

Fourth Resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of thirty-seven thousand five hundred
Euros (EUR 37,500.-) so as to raise it from its current amount of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) to
fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) by the issuance of thirty-two thousand five hundred (32,500) Class A Shares with a
nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and five thousand (5,000) Class B Shares with a nominal value of one Euro
(EUR 1.-) each, the whole to be fully paid up through a contribution in cash.

Subscription - Payment

The Meeting accepts and records the following subscription for and full payment of the share capital increase above as
follows:
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The Shareholder, prenamed and represented as stated above, declares to subscribe to (i) thirty-two thousand five hundred
(32,500) Class A Shares in registered form, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each and to (ii) five thousand
(5,000) Class B Shares in registered form, with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, and to fully pay them up by
a contribution in cash consisting of thirty-seven thousand five hundred Euros (EUR 37,500.-).

The amount of thirty-seven thousand five hundred Euros (EUR 37,500.-) is forthwith at the free disposal of the Company,
evidence of which has been given to the undersigned notary.

Fifth Resolution

The Meeting resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above share capital
increase and to empower and authorize any manager of the Company, each individually, to proceed on behalf of the
Company, with the registration of (i) the re-designation of the existing shares and (ii) the registration of the newly issued
shares in the register of shareholders of the Company.

Sixth Resolution

The Meeting resolves to fully restate the Articles. The restated Articles shall henceforth read as follows:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“OCM Luxembourg Portugal Investment Platform S.à r.l.” (hereafter the Company), which will be governed by the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular by the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended
(hereafter the Law), as well as by the present articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It

may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the board of managers of the Company.
The registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a
resolution of the sole shareholder or the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the board of managers of the Company. Where the board of managers of the Company determines that
extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that these developments or
events would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communication
between such office and persons abroad, the registered office may temporarily be transferred abroad until the complete
cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the
Company, which notwithstanding the temporary transfer of its registered office will remain a Luxembourg incorporated
company.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, management and control
of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise
create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or
obligations and undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other
company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, currency
exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.
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II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's corporate capital is fixed at fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) represented by forty-five thousand

(45,000) class A shares (the Class A Shares) and five thousand (5,000) class B shares (the Class B Shares), all in registered
form with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. Any share premium paid on Class A Shares shall be booked in a Class A Shares’ share premium account and such
share premium shall remain attached to the Class A Shares upon which the share premium was paid.

5.3. Any share premium paid on Class B Shares shall be booked in a Class B Shares’ share premium account and such
share premium shall remain attached to the Class B Shares upon which the share premium was paid.

5.4. Any capital surplus paid on Class A Shares shall be booked in a Class A Shares’ special equity reserve account and
such capital surplus shall remain attached to the Class A Shares upon which the capital surplus was paid.

5.5. Any capital surplus paid on Class B Shares shall be booked in a Class B Shares’ special equity reserve account and
such capital surplus shall remain attached to the Class B Shares upon which the capital surplus was paid.

5.6. Subject to any more stringent provisions that may be set-forth by any investment agreement that may be in place
from time to time (the Investment Agreement), the share capital of the Company may be increased or reduced in one or
several times by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in accordance with

the provisions of articles 15 and 16 of these Articles.
6.2. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-

owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. If there is no more than one shareholder, shares are freely transferable to third parties.
6.4. If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares among shareholders and/or to non-shareholders

is subject to the terms of the Investment Agreement.
6.5. Without prejudice to article 6.4. of the Articles, the transfer of shares to a non-shareholder further requires the prior

approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.
6.6 A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance

by, the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.
For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.7. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of

the Law and may be examined by each shareholder who so requests.
6.8. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law and the Investment Agreement.
6.9. One share entitles to one vote at the general meeting of the shareholders.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by a board of managers of at least two members, appointed by a resolution of the sole

shareholder or the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The manager(s) need not be share-
holder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law, the present Articles or the Investment Agreement to the general

meeting of shareholders fall within the competence of the board of managers, which has all powers to carry out and approve
all acts and operations consistent with the Company’s object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders or
not, by the board of managers of the Company or by two managers acting jointly.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon request of any manager at

the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the time set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circums-
tances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed and to have had full knowledge of the agenda of
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the meeting. The notice may be waived by a consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-mail,
of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or by
any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to each
other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a sole document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signature of any two
managers of the Company, or by the joint or sole signature(s) of any person(s) to whom such signatory power has been
validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law and/or the Investment Agreement to the general

meeting of shareholders.
12.2. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.

Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.
12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,

telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a sole document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or
facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to amend the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first day of January of each year and shall end on the thirty-

first day of December.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the board of managers must prepare the

balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an indication of the value
of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the
managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses, represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profit of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has the power to dispose of the surplus subject to the provisions of the
Investment Agreement. It may in particular allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or
carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, subject to the provisions of the Investment Agreement, under
the following conditions:
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(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the board of managers of the Company;
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being

understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year, increased
by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the sole shareholder or the general meeting of shareholders of the
Company; and

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation - Exit - Liquidity Events.

16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who
do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the sole shareholder or the general meeting of shareholders
which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholder(s)
or by law, the liquidators shall be vested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

16.2. The proceeds of all exits and other liquidity events (including share premium reductions, capital surplus repay-
ments, distributions of liquidation proceeds, buybacks of shares and returns of capital) (each, a Liquidity Event), in each
case to the extent attributable to the shares after payment of all amounts which rank in priority thereto on the relevant
Liquidity Event (including, to the extent required by their terms and/or applicable law, repayment of amounts under any
financing documents (if any) and/or other securities issued by the Company (if any)) and the repayment of any fees, costs
and/or expenses incurred by the Company in respect of such Liquidity Event shall be allocated in accordance with the
provisions of the Investment Agreement or, in the absence of an Investment Agreement, in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VII. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred Euros (EUR 1,500.-).

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French version, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder, such proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le dix septembre,
Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le soussigné;

S'est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l’associé de OCM Luxembourg Portugal Investment Platform

S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et organisée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg ayant
son siège social au 26A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 196.494 et ayant un capital social de douze mille cinq cents
Euros (EUR 12.500.-) (la Société). La Société a été constituée le 17 Avril 2015 en vertu d’un acte de Maître Jean Seckler,
notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1606 du 30 juin
2015. Les statuts de la Société (les Statuts) n’ont pas été amendés depuis sa constitution.

A COMPARU:
OCM Luxembourg EPF III S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et organisée selon les lois du Grand-

Duché de Luxembourg ayant son siège social au 26A, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 159.343 et ayant un capital
social d’un million cent vingt-sept mille trois cents Euros (EUR 1.127.300.-) (l’Associé),

ici représenté par Régis Galiotto, clerc de notaire, avec adresse professionnelle à Luxembourg (le Mandataire), en vertu
d'une procuration délivrée sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

L'Associé, pré-désigné et représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ce qui suit:
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I. L’Associé détient actuellement douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de la Société représentées par douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales, toutes ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1.-) chacune (les Parts Sociales)
représentant l’ensemble du capital social de la Société.

II. L'ordre du jour de l'Assemblée a été libellé comme suit:
(i) Renonciation aux formalités de convocation;
(ii) Création de nouvelles classes de parts sociales, à savoir les parts sociales de classe A (les Parts Sociales de Classe

A) et les parts sociales de classe B (les Parts Sociales de Classe B), toutes sous forme nominative et ayant une valeur
nominale d’un Euro (EUR 1.-) chacune;

(iii) Redésignation des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales existantes de la Société en douze mille cinq cents
(12.500) Parts Sociales de Classe A;

(iv) Augmentation du capital social de la Société d’un montant de trente-sept mille cinq cents Euros (EUR 37.500.-)
afin de porter son montant actuel de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500.-) à un montant de cinquante mille Euros
(EUR 50.000.-) par l’émission de trente-deux mille cinq cents (32.500) Parts Sociales de Classe A ayant une valeur nominale
d’un Euro (EUR 1.-) chacune et cinq mille (5.000) Parts Sociales de Classe B ayant une valeur nominale d’un Euro (EUR
1.-) chacune, l’entièreté sera entièrement libérée par un apport en espèces;

(v) Modification du registre des associés de la Société afin de refléter l’augmentation de capital spécifiée au point (iv),
et de donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, pour procéder au nom de la
Société à (i) la redésignation des parts sociales existantes et (ii) l’inscription des parts sociales nouvellement émises, dans
le registre des associés de la Société;

(vi) Refonte intégrale des Statuts; et
(vii) Divers.
III. L’Assemblée prend alors les résolutions suivantes:

Première Résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l’Assemblée renonce aux formalités de convocation, l’Associé
représenté à l’Assemblée se considérant lui-même comme ayant été dûment convoqué et déclarant avoir une parfaite
connaissance de l’ordre du jour qui lui a été communiqué à l’avance.

Seconde Résolution

L’Assemblée décide de créer des nouvelles classes de parts sociales, à savoir les Parts Sociales de Classe A et les Parts
Sociales de Classe B, toutes sous forme nominative et ayant une valeur nominale d’un Euro (EUR 1.-) chacune.

Troisième Résolution

L’Assemblée décide de redésigner les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales existantes de la Société en douze
mille cinq cents (12.500) Parts Sociales de Classe A.

Quatrième Résolution

L’Assemblée décide d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de trente-sept mille cinq cents Euros (EUR
37.500.-) afin de porter son montant actuel de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500.-) à un montant de cinquante
mille Euros (EUR 50.000.-) par l’émission de trente-deux mille cinq cents (32.500) Parts Sociales de Classe A ayant une
valeur nominale d’un Euro (EUR 1.-) chacune et cinq mille (5.000) Parts Sociales de Classe B ayant une valeur nominale
d’un Euro (EUR 1.-) chacune, l’entièreté sera entièrement libérée par un apport en espèces.

Libération

L’Assemblée accepte et enregistre la souscription et la libération intégrale de l’augmentation du capital social ci-dessus
comme suit:

L’Associé Unique, précité et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à (i) trente-deux mille cinq cents
(32.500) Parts Sociales de Classe A sous forme nominative, ayant une valeur nominale d’un Euro (EUR 1.-) chacune et à
(ii) cinq mille (5.000) Parts Sociales de Classe B sous forme nominative, ayant une valeur nominale d’un Euro (EUR 1.-)
chacune et les libérer intégralement au moyen d’un apport en espèces d’un montant de trente-sept mille cinq cents Euros
(EUR 37.500.-).

Le montant de trente-sept mille cinq cents Euros (EUR 37.500.-) est dès à présent à la disposition de la Société, preuve
en a été donnée au notaire instrumentant.

Cinquième Résolution

L’Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter l’augmentation de capital spécifiée
ci-dessus, et de donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, pour procéder au
nom de la Société à (i) la redésignation des parts sociales existantes et (ii) l’inscription des parts sociales nouvellement
émises, dans le registre des associés de la Société.
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Sixième Résolution

L’Assemblée décide de faire une refonte intégrale des Statuts. Les Statuts mis à jour se liront désormais comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination «OCM Luxembourg
Portugal Investment Platform S.à r.l.» (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, en
particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les
présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par décision du conseil de gérance de la Société. Il peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant
comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du conseil de gérance, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de
Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou
militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évènements seraient de nature à compromettre l'activité normale
de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires
n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société
luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société pourra
en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de
participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes valeurs ou ins-
truments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le développement, la
gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs d'em-
prunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts
et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. La Société pourra
aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever, ou créer de toute autre manière et accorder des sûretés sur toutes ou
partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toute autre
société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou personne.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations
monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes transac-
tions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se rapportent à
la réalisation de son objet social.

4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à cinquante mille Euros (EUR 50.000,-), représenté par quarante-cinq mille

(45.000) parts sociales de classe A (les Parts Sociales de Classe A) et cinq mille (5.000) parts sociales de classe B (les Parts
Sociales de Classe B), toutes sous forme nominative avec une valeur nominale d’un Euro (EUR 1.-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2. Toute prime d’émission payée sur les Parts Sociales de Classe A doit être enregistrée sur le compte de prime
d'émission des Parts Sociales de Classe A et une telle prime d'émission doit rester liée aux Parts Sociales de Classe A sur
lesquelles la prime d'émission a été payée.

5.3. Toute prime d’émission payée sur les Parts Sociales de Classe B doit être enregistrée sur le compte de prime
d'émission des Parts Sociales de Classe B et une telle prime d'émission doit rester liée aux Parts Sociales de Classe B sur
lesquelles la prime d'émission a été payée.
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5.4. Tout excédent de capital versé sur les Parts Sociales de Classe A doit être enregistré sur un compte spécial de réserve
de capitaux propres des Parts Sociales de Classe A et un tel surplus de capital doit rester attaché aux Parts Sociales de
Classe A sur lesquelles l'excédent de capital a été libéré.

5.5. Tout excédent de capital versé sur les Parts Sociales de Classe B doit être enregistré sur un compte spécial de réserve
de capitaux propres des Parts Sociales de Classe B et un tel surplus de capital doit rester attaché aux Parts Sociales de
Classe B sur lesquelles l'excédent de capital a été libéré.

5.6. Sous réserve des dispositions plus strictes qui peuvent être prévues par tout contrat d'investissement qui peut être
mis en place de temps à autre (le Contrat d’Investissement), le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit
en une seule ou plusieurs fois par résolution de l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés
délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en conformité avec les dispositions

des articles 15 et 16 de ces Statuts..
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. En cas d'associé unique, les parts sociales sont librement transmissibles à des tiers.
6.4. En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales entre associés et/ou à des non-associés n'est possible qu'en

conformité avec les termes du Contrat d’Investissement.
6.5. Sans préjudice de l'article 6.4. des Statuts, le transfert de parts sociales à un non-associé nécessite l'approbation

préalable de l'assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
6.6. La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du Code Civil.
Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.7. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra

être consulté par chaque associé.
6.8. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la

Loi et le Contrat d’Investissement.
6.9. Une part sociale donne droit à un vote lors de l’assemblée générale des associés.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1. La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'au moins deux membres qui seront nommés par résolution

de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Le(s) gérant(s)
ne sont pas nécessairement associé(s).

7.2. Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi, les présents Statuts ou

le Contrat d’Investissement seront de la compétence du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et ap-
prouver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par le conseil de gérance de la Société ou par deux gérants agissant conjointement.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des gérants

au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre) heures

avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence seront
mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance de la
Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre
du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de la Société
donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.
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9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre
et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées comme
si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être apposées
sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe
de deux gérants de la Société, ou, le cas échéant, par la/les signature(s) individuelle(s) ou conjointe(s) de toutes personnes
à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi et/ou le Contrat d’Investissement à l'as-

semblée générale des associés.
12.2. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient. Chaque

associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par écrit,

soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des
associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou
téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la Société
seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente-et-un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le conseil de gérance doit préparer le bilan et les comptes

de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société,
avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes (si tel
est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel sous réserve
des dispositions du Contrat d’Investissement. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende,
l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment sous réserve des dispositions du Contrat d’In-
vestissement dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le conseil de gérance de la Société;
(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,

étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer à
la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société; et

(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.
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VI. Dissolution - Liquidation - Sortie - Evènements de Liquidité

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémunération.
Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront investis des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le produits de toutes sorties et d'autres événements de liquidité (y compris les réductions de primes d'émission,
les remboursements de l'excédent de capital, les distributions des produits de liquidation, les rachats de parts sociales et
les remboursements de capital) (chacun, un Evénement de Liquidité), dans chaque cas, dans la mesure attribuable aux parts
sociales après le paiement de toutes les sommes qui se classent en priorité au moment de l’Evènement de Liquidité concerné
(y compris, dans la mesure requise par leurs termes et/ou la loi applicable, le remboursement des montants en vertu de tous
documents de financement (le cas échéant) et/ou autres titres émis par la Société (le cas échéant)) et le remboursement des
frais, des coûts et/ou des frais engagés par la Société à l'égard d'un tel Evènement de Liquidité seront attribués conformément
aux dispositions du Contrat d’Investissement ou, en l’absence d’un Contrat d’Investissement, en proportion des parts
sociales détenues par chaque associé dans la Société.

VII. Disposition générale

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents Euros (1.500.-
EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent acte

est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, ledit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 16 septembre 2015. Relation: 1LAC/2015/29443. Reçu soixante-quinze

euros (75.- EUR)
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Référence de publication: 2015156334/539.
(150171818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

OCM Rock Debtco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 185.183.

In the year two thousand and fifteen, on the eight day of September.
Before Us, Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned;

THERE APPEARED:
1. OCM Luxembourg OPPS IX S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),

with registered office at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies under number B 176.362 (OCM OPPS IX); hereby represented by Mrs Cristiana VALENT,
employee, residing professionally in Junglinster, by virtue of a proxy given under private seal.

2. OCM Luxembourg ROF VI S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
with registered office at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies under number B 175.220 (OCM ROF); hereby represented by Mrs Cristiana VALENT, employee,
residing professionally in Junglinster, by virtue of a proxy given under private seal.

3. OCM Luxembourg OPPS IX (Parallel 2) S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à respon-
sabilité limitée), with registered office at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 175.641 (OCM OPPS IX2, and together with OCM OPPS and
OCM ROF, the Shareholders); hereby represented by Mrs Cristiana VALENT, employee, residing professionally in Jun-
glinster, by virtue of a proxy given under private seal.
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The said proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Shareholders have requested the undersigned notary to record that the Shareholders are the sole shareholders of
OCM Rock Debtco S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its
registered office at 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and a share capital amount-
ing to twelve thousand five hundred Great Britain pounds (GBP 12,500.-), registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 185.183 (the Company). The Company was incorporated on February 11,
2014, pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1239, page 59452, dated May 15, 2004. The
articles of association of the Company have not been amended since its incorporation.

The Shareholders have requested the undersigned notary to record that:
I. The twelve thousand five hundred (12,500) shares of the Company, having a nominal value of one Great British

pounds (GBP 1.-) each, representing the entirety of the share capital of the Company, are duly represented at the Meeting
which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda hereinafter reproduced;

II. The agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Waiver of convening notices;
2. Dissolution and liquidation of the Company;
3. Appointment of Headstart Management Services S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à

responsabilité limitée), having its registered office at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, and being registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 155.181, as
liquidator of the Company and determination of the powers of the liquidator and liquidation procedure;

4. Discharge to be granted to the managers of the Company for the exercise of their mandate; and
5. Miscellaneous.
Now, therefore, the Shareholders, acting through their proxyholder, have requested the undersigned notary to record the

following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented, the Meeting waives the convening notices, the
Shareholders represented at the Meeting considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Shareholders decide to dissolve the Company with immediate effect and to put the Company into liquidation.

Third resolution

The Shareholders decide to appoint Headstart Management Services S.à r.l., a Luxembourg private limited liability
company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, and being registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 155.181, as liquidator of the Company (the Liquidator).

Fourth resolution

The Shareholders decide that the Liquidator will prepare a detailed inventory of the Company's assets and liabilities,
that the Liquidator will have the broadest powers pursuant to the Luxembourg law on commercial companies of August
10, 1915, as amended (the Law) to perform its duties (including without limitation to dispose of the Company's assets) and
that the Company will be bound towards third parties by the sole signature of the Liquidator.

For such a purpose, the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred
to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the general meeting of the Shareholders. The Liquidator
may, under its sole responsibility, delegate his powers for specific defined operations or tasks, to one or several persons or
entities.

The Liquidator shall be authorised to make, in his sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the Shareholders, in accordance with article 148 of the Law.

Fifth resolution

The Shareholders decide to grant full discharge to the managers of the Company for the exercise of their mandates.
There being no further business, the Meeting is closed.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately EUR 1,150.-.
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Declaration

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, such proxyholder signed together with the

notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le huitième jour du mois de septembre,
Par-devant nous, Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

ONT COMPARU:
1. OCM Luxembourg OPPS IX S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège

social au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, étant immatriculée au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 176.362 (OCM OPPS IX), ici représentée par Madame
Cristiana VALENT, employée, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

2. OCM Luxembourg ROF VI S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège
social au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, étant immatriculée au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 175.220 (OCM ROF), ici représentée par Madame Cristiana
VALENT, employée,, demeurant professionnellement à Junglinster, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

3. OCM Luxembourg OPPS IX (Parallel 2) S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant
son siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, étant immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 175.641 (OCM OPPS IX2, et avec OCM OPPS
IX et OCM ROF, les Associés); ici représentée par Madame Cristiana VALENT, employée,, demeurant professionnelle-
ment à Junglinster, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des parties comparantes et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les associés ont requis le notaire instrumentant d'acter que les Associés sont les seuls associés de OCM Rock Debtco
S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 26A, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et un capital social s'élevant à douze mille cinq cent livres sterling
(GBP 12.500,-), étant immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 185.183,
(la Société). La Société a été constituée le 11 février 2014 suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1239,
page 59452, daté du 15 mai 2014. Les statuts de la Société n'ont pas été modifiés depuis sa constitution.

Les Associés ont prié le notaire instrumentant d'acter que:
I. Les douze mille cinq cent (12.500) de parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de une livre anglaise

(EUR 1,-) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société, sont dûment représentées à la présente assemblée
qui est par conséquent régulièrement constituée et peut délibérer sur les points à l'ordre du jour reproduits ci-après;

II. L'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:
1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Dissolution et liquidation de la Société;
3. Nomination de Headstart Management Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,

ayant son siège social au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et étant immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.181, en qualité de liquidateur de la Société
et détermination des pouvoirs du liquidateur et de la procédure de liquidation;

4. Décharge à accorder aux gérants de la Société pour l'exercice de leur mandat; et
5. Divers.
Sur ce, les Associés, représentés par leur mandataire, ont prié le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

La totalité du capital social de la Société étant représentée, l'Assemblée renonce aux formalités de convocation, les
Associés représentés à l'Assemblée se considérant eux-mêmes comme ayant été dûment convoqués et déclarant avoir une
parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

Les Associés décident de dissoudre la Société avec effet immédiat et de mettre la Société en liquidation.
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Troisième résolution

Les Associés décident de nommer Headstart Management Services S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit
luxembourgeois, ayant son siège social au 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et
étant immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.181, en qualité de
liquidateur de la Société (le Liquidateur).

Quatrième résolution

Les Associés décident que le Liquidateur dressera un inventaire détaillé des actifs et passifs de la Société, que le Li-
quidateur sera investi des pouvoirs les plus étendus en vertu de la loi du 10 août 1915, telle que modifiée (la Loi), afin
d'accomplir ses fonctions (y inclus le droit de disposer sans limite des actifs de la Société) et que la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par la signature unique du Liquidateur.

A ces fins, le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et accomplir toutes opérations, y inclus ceux prévus par l'article
145 de la Loi, sans autorisation préalable de l'assemblée générale des Associés. Le Liquidateur pourra, sous sa seule
responsabilité, déléguer ses pouvoirs pour des opérations ou devoirs spécifiques et définis à une ou plusieurs personnes ou
entités.

Le Liquidateur est autorisé, à sa seule discrétion, à payer des avances sur les bonis de liquidation aux Associés, et ce
conformément à l'article 148 de la Loi.

Cinquième résolution

Les Associés décident d'accorder pleine décharge aux gérants de la Société pour l'exercice de leurs mandats.
Plus aucun point ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte, est évalué à environ EUR 1.150,-.

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle la langue anglaise, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et en cas de divergences entre la version anglaise et la
version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, rédigé et passé à Junglinster, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, ce mandataire a signé avec le notaire

instrumentant, le présent acte original.
Signé: Cristiana VALENT, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 14 septembre 2015. Relation GAC/2015/7684. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015156335/163.
(150172233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Quantum S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1641 Luxembourg, 18, rue Nicolas Gredt.

R.C.S. Luxembourg B 132.044.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de la société QUANTUM S.A. qui s'est tenue
à Luxembourg, en date du 17 septembre 2015.

Résolution:

L'assemblée décide transférer le siège social de société de L-1853 Luxembourg 24, Rue Léon Kaufman à L-1641
Luxembourg 18, rue Nicolas Gredt.

La résolution ayant été adoptée à l'unanimité, la totalité du capital étant représentée.

Luxembourg, le 17 septembre 2015.
Pour la société
Signature
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2015156385/17.
(150171807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.
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Octopussy Realty, Société Anonyme.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 152.782.

Le bilan abrégé au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dandois & Meynial
Référence de publication: 2015156336/10.
(150172099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Omnium Vasco, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6183 Gonderange, 6, rue de l'Ecole.

R.C.S. Luxembourg B 139.715.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 22 septembre 2015.
Référence de publication: 2015156337/10.
(150172139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

One Seven International SA., Société Anonyme.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 241, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 128.345.

Les comptes annuels au 27 février 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015156338/10.
(150172038) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Opera Finance Europe Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 113.982.

Les comptes sociaux au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015156339/10.
(150172035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Société Européenne pour le Développement S.A.-SEDEV, Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 11.298.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue le 30 juin 2015

- Les mandats d'Administrateur de:
* Madame Servane PAOLONI, employée privée, demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Lu-

xembourg
* Madame Ariane VIGNERON, employée privée, demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Lu-

xembourg
* Monsieur Salim BOUREKBA, employé privé, demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Lu-

xembourg
sont reconduits pour une nouvelle période statutaire de 6 ans jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2021.
- Le mandat de Commissaire aux Comptes de la société FIN-CONTROLE S.A., Société Anonyme ayant son siège social

au 12, rue Guillaume Koll, Bâtiment F, L-1882 Luxembourg est reconduit pour une nouvelle période statutaire de 6 ans
jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2021.
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Fait à Luxembourg, le 30 juin 2015.
Certifié sincère et conforme
SOCIETE EUROPEENNE POUR LE DEVELOPPEMENT S.A. – SEDEV
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015156456/24.
(150172556) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Opéra Finance International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 103.397.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015156340/10.
(150172026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Opera Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 93.831.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015156341/10.
(150172027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

OPG Invest Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 164.731.

La Société a pris note avec effet immédiat de la révocation de HRT Révision S.A. en tant que personne chargée du
contrôle des comptes ayant pour fonction «Réviseur d'entreprises agréé».

La Société a nommé à partir du 01.09.2015 Artemis Audit & Advisory enregistrée au RCS sous le numéro B166716
dont le siège sociale se situe au 25 A Boulevard Royal L- 2449 Luxembourg pour une période déterminée jusqu'à la
prochaine assemblée générale qui se tiendra en 2016 en tant que Réviseur d'entreprises agréé.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire
Référence de publication: 2015156342/14.
(150172057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Oregonian Invest S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 94.582.

Le domicile de la société OREGONIAN INVEST S.A., R.C.S. Luxembourg B n°94582, constituée le 30 juin 2003 par-
devant Maître Jean SECKLER, Notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), publié au Mémorial C
N°865 du 22 août 2003 établi au 17, rue Beaumont L -1219 Luxembourg, a été dénoncé le 17 septembre 2015

Luxembourg, le 17 septembre 2015.
MANACO S.A.
Signature

Référence de publication: 2015156343/12.
(150171662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.
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POL 1 Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 72.500,00.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 115.874.

Extrait des résolutions prises à l'assemblée générale ordinaire annuelle de la société tenue en date du 9 juillet 2015
approuvant les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2014

Le mandat des administrateurs:
1. Monsieur Stephen LAWRENCE, demeurant actuellement 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, administrateur;
2. Monsieur Pii KETVEL, demeurant actuellement 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, administrateur;
3. Monsieur David BANNERMAN, demeurant actuellement 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, administrateur;
est renouvelé jusqu'à l'issue de la prochaine assemblée générale ordinaire de la Société statuant sur les comptes clos en

décembre 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 Juillet 2015.
Référence de publication: 2015156375/18.
(150172070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Oriflame Cosmetics Global S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 176.162.

Rectificatif à la mention déposée le 1 er juillet 2015 sous le numéro L150114050

Les comptes annuels rectifiés au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015156344/10.
(150172048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Pace International Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.020.000,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 182.643.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Référence de publication: 2015156345/10.
(150171806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Palmarium Fund Managers S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1341 Luxembourg, 9, place Clairefontaine.

R.C.S. Luxembourg B 198.486.

EXTRAIT

Par résolution en date du 8 Septembre 2015, les administrateurs de la Société ont acté le fait que Mme Hanna Esmee
Duer, née au Danemark, en date du 7 Mai 1966, demeurant professionnellement au 99, rue Centrale, 4999 Limpach, Grand-
Duché de Luxembourg, n'est plus administrateur de la Société, avec effet au 28 Août 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2015156347/15.
(150171826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.
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Stephex Re S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 1.250.000,00.
Siège social: L-1221 Luxembourg, 253, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 197.220.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue à Meise, Belgique le 19 août 2015

L'Assemblée Générale Ordinaire a approuvé l'élection comme Administrateur de la Société avec effet au 1 er septembre
2015 jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui se tiendra en 2016:

- VAMO Sprl (immatriculée auprès de la BCE sous le N° 0429.473.042), avec le siège sociale: avenue Minerve 15,
boîte 90, B-1190 Bruxelles,

représentée par Monsieur Roger Vander Haeghen, résidant professionnellement avenue Minerve 15, boîte 90, B-1190
Bruxelles.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration tenue à Luxembourg, Luxembourg, le 29 juin 2015

Le Conseil nomme de M. David Delestrée, domicilé professionnellement à 10, Lovegemstraat, B-1861 Wolvertem-
Meise, Belgique à la fonction de Président du Conseil d'Administration, ainsi qu'à la fonction d'Administrateur délégué à
la gestion journalière.

Luxembourg, le 22 septembre 2015.
Référence de publication: 2015156427/19.
(150172156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

PayPal 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.140.000.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 127.758.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 17 septembre 2015

L'associé unique prend acte de la démission de M. Nicholas Staheyeff de son poste de gérant de la Société avec effet au
15 septembre 2015.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PayPal 2 S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2015156348/15.
(150171869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Precision International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 134.854,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 168.174.

In the year two thousand and fifteen, on the first day of September.
Before Maître Jacques Kesseler, notary public residing in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Mediterra Capital Partners I, LP, registered as a limited partnership in England, under the limited Partnerships Act 1907

with number LP014244, whose principal place of business is at Heritage Hall, PO Box 225, Le Marchant Street, St Peter
Port, Guernsey GY1 4HY, acting through its general partner Mediterra Capital Partners GP, LP, registered with the Registrar
of Limited Partnerships at Companies House in Edinburgh under number 8498, the latter acting in turn through its general
partner Mediterra Capital Management Limited, registered with the Guernsey Registry under number 52755 (the “Sole
Shareholder”),

hereby duly represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, notary clerk, with professional address at 13, route de
Luxembourg, L-4761 Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

Such power of attorney having been signed “ne varietur” by the power of attorney holder acting on behalf of the appearing
party and the undersigned notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration autho-
rities.
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The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:
I.- The appearing party is the sole shareholder of Precision International S.à. r.l., a Luxembourg private limited liability

company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg and
registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 168.174 (the “Company”), incorporated
by a deed enacted by Maître Francis Kesseler, then notary residing in Esch-sur-Alzette, (Grand-Duchy of Luxembourg),
on April 6, 2012, published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations” (“Mémorial C”) number 1335 dated
May 30, 2012, and which articles of incorporation of the Company have been amended for the last time pursuant to a deed
enacted by Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), on May 23, 2013,
published in the Mémorial C number 1976 dated August 14, 2013.

II.- That the 13,000,000 (thirteen million) shares, having a nominal value of EUR 0.01 (one Euro Cent) each and
representing the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the items
of the agenda, of which the Sole Shareholder expressly states having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 4,854.00 (four thousand eight hundred fifty-four

Euros) so as to raise it from its current amount of EUR 130,000 (one hundred thirty thousand Euros) to EUR 134,854.00
(one hundred thirty-four thousand eight hundred fifty-four Euros) by the issuance of 485,400 (four hundred eighty-five
thousand four hundred ninety) new shares with a nominal value of EUR 0.01 (one Euro Cent) each, subject to a global
share premium in the amount of EUR 43,685.10 (forty-three thousand six hundred eighty-five Euros and ten Cents), which
shall remain attached to the shares newly issued, out of which an amount of EUR 13,485.39 (thirteen thousand four hundred
eighty-five Euros and thirty-nine Cents) shall be allocated to the legal reserve of the Company;

3. Subscription and payment by the Sole Shareholder of the new shares by way of a contribution in kind;
4. Amendment of article 5.1 of the Articles in order to reflect the capital increase; and
5. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

The Sole Shareholder resolved to waive its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being suffi-
ciently informed on the agenda, considers being validly convened and therefore agrees to deliberate and vote upon all the
items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal of the Sole
Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution:

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company, with effect as of December 31, 2014 (the
“Effective Date”) by an amount of EUR 4,854.00 (four thousand eight hundred fifty-four Euros) so as to raise the share
capital from its current amount of EUR 130,000 (one hundred thirty thousand Euros) to EUR 134,854.00 (one hundred
thirty-four thousand eight hundred fifty-four Euros) by the issuance of 485,400 (four hundred eighty-five thousand four
hundred ninety) new shares with a nominal value of EUR 0.01 (one Euro Cent) each (the “New Shares”), subject to the
payment of a global share premium amounting to EUR 43,685.10 (forty-three thousand six hundred eighty-five Euros and
ten Cents) payable on the share premium account of the Company (the “Share Premium”), which shall remain attached to
the shares newly issued, out of which an amount of EUR 13,485.39 (thirteen thousand four hundred eighty-five Euros and
thirty-nine Cents) shall be allocated to the legal reserve of the Company, the whole to be fully paid-up by a contribution
in kind made by the Sole Shareholder and consisting of a portion of a receivable in an amount of EUR 48,539.10 (forty-
eight thousand five hundred thirty-nine Euros and ten Cents) (the “Contribution”).

Third resolution:

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Sole Shareholder of the New Shares and the Share
Premium through the contribution in kind as described below with effect as of the Effective Date.

Subscription - Payment

The Sole Shareholder hereby declares to subscribe to the New Shares, with effect as of the Effective Date. The issue of
the New Shares is also subject to the payment of the Share Premium. The New Shares as well as the Share Premium have
been fully paid up by the Sole Shareholder through a contribution in kind as described below.

Description of the Contribution

The contribution made by the Sole Shareholder, in exchange of the issuance of the New Shares and the payment of the
Share Premium, is composed of the Contribution.
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Valuation

The net value of the Contribution, as of the Effective Date, amounts to EUR 48,539.10 (forty-eight thousand five hundred
thirty-nine Euros and ten Cents).

Such valuation has been approved by the managers of the Company pursuant to a statement of contribution value dated
July 28 th , 2015, which shall remain annexed to this deed to be submitted with it as a formality of registration.

Evidence of the Contribution’s existence

A proof of the Contribution has been given to the Company.

Managers’ intervention

Thereupon intervene:
a) Murat Erkurt, residing professionally at Heritage Hall, PO Box 225, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey GY1

4HY, category A manager;
b) Gérard Birchen, residing professionally at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-

bourg, category B manager; and
c) Olena Rebrova, residing professionally at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,

category B manager.
all represented here by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed, by virtue of a statement of contribution value.
Acknowledging having been previously informed of the extent of their responsibility, legally bound as managers of the

Company by reason of the Contribution, expressly agree with the description of this Contribution, with its valuation, and
confirm the validity of the subscription and payment.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it is
resolved to amend article 5.1 of the Company’s articles of association, with effect as of the effective Date, so as to read as
follows:

“ 5.1. The corporate capital is fixed at one hundred thirty-four thousand eight hundred fifty-four Euros (EUR 134,854.00)
represented by thirteen million four hundred eighty-five thousand four hundred (13,485,400) shares, each having a par
value of one Euro Cent (EUR 0.01) and the rights and obligations as set out in these Articles (together the “Shares”) The
holders of the Shares are together referred to as the “Shareholders”.”

There being no further business before the meeting, the same was thereupon closed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Pétange on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the person appearing, the proxyhodler signed together with us,

the notary, the present original deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le premier septembre.
Par devant Maître Jacques Kesseler, notaire établi à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Mediterra Capital Partners I, LP, immatriculée en tant que société en commandite (limited partnership) en Angleterre,

selon le Limited Partnerships Act 1907 sous le numéro LP014244, dont le principal établissement est situé à Heritage Hall,
PO Box 225, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey GY1 4HY, agissant par son associé commandité Mediterra Capital
Partners GP, LP, immatriculée auprès du Registre des Sociétés en Commandite à la Chambre des Société d'Edimbourg
sous le numéro 8498, cette dernière agissant elle-même par son associé commandité Mediterra Capital Management Li-
mited, immatriculée auprès du Registre de Guernsey sous le numéro 52755 (l’«Associé Unique»),

ici dûment représentée par Mme. Sofia Afonso-Da Chao Conde, clerc de notaire, avec adresse professionnelle sise au
13, route de Luxembourg, L-4761 Pétange, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing
privé.

Ladite procuration après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et le
notaire instrumentant, demeurera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci auprès des autorités de l’en-
registrement.

La partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, a requis du notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
I - La partie comparante est l’associé unique de Precision International S.à. r.l., une société à responsabilité limitée

luxembourgeoise ayant son siège social au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre
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de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 168.174 (la «Société»), constituée suivant acte reçu de
Maître Francis Kesseler, notaire alors de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), le 6 avril 2012,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (“Mémorial C”) numéro 1335 daté du 30 mai 2012, et dont les
statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par acte reçu de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à
Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 23 mai 2013, publié au Mémorial C numéro 1976 daté du 14 août 2013.

II - Que les 13,000,000 (treize millions) de parts sociales d’une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime d'euro)
chacune, représentant la totalité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l’assemblée peut valablement
se prononcer sur tous les points de l’ordre du jour, dont l’Associé Unique reconnaît avoir été dûment préalablement informé.

III- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;
2. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de 4.854 EUR (quatre mille huit cent cinquante quatre

euros) afin de le porter de son montant actuel de 130.000 EUR (cent trente mille euros) à 134.854 EUR (cent trente quatre
mille huit cent cinquante quatre euros) par l’émission de 485.400 (quatre cent quatre vingt cinq mille quatre cent) nouvelles
parts sociales d’une valeur nominale de 0,01 EUR (un centime d'euro) chacune, moyennant le paiement d’une prime
d’émission d’un montant de 43.685,10 EUR (quarante trois mille six cent quatre vingt cinq euros et dix centimes), qui
restera attachée aux parts sociales nouvellement émises, dont un montant de 13.485,39 EUR (treize mille quatre cent quatre
vingt cinq euros et trente neuf centimes) sera alloué à la réserve légale de la Société;

3. Souscription et libération par l'Associé Unique des nouvelles parts sociales par voie d’apport en nature;
4. Modification subséquente du premier paragraphe de l’article 5.1 des Statuts afin de refléter l'augmentation de capital

social; et
5. Divers.
Suite à l’approbation de ce qui précède par l’Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que l'Associé Unique renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à la présente
assemblée, reconnaît avoir été suffisamment informé de l’ordre du jour, considère avoir été valablement convoqué et en
conséquence accepte de délibérer et voter sur tous les points figurant à l’ordre du jour. Il est en outre décidé que toute la
documentation pertinente a été mise à la disposition de l'Associé Unique dans un délai suffisant afin de lui permettre un
examen attentif de chaque document.

Seconde résolution:

L’Associé Unique décide d’augmenter le capital social de la Société, avec effet au 31 décembre 2014 (la "Date Effective")
d’un montant de 4.854 EUR (quatre mille huit cent cinquante quatre euros) afin de le porter de son montant actuel de
130.000 EUR (cent trente mille euros) à 134.854 EUR (cent trente quatre mille huit cent cinquante quatre euros) par
l’émission de 485.400 (quatre cent quatre vingt cinq mille quatre cent) nouvelles parts sociales d’une valeur nominale de
0,01 EUR (un centime d'euro) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»), moyennant le paiement d’une prime d’émission
d’un montant de 43.685,10 EUR (quarante trois mille six cent quatre vingt cinq euros et dix centimes), payable sur le
compte de prime d'émission de la Société (la "Prime d'Emission"), qui restera attachée aux parts sociales nouvellement
émises, dont un montant de 13.485,39 EUR (treize mille quatre cent quatre vingt cinq euros et trente neuf centimes) sera
alloué à la réserve légale de la Société, le tout devant être entièrement libéré au moyen d’un apport en nature réalisé par
l’Associé Unique et consistant en une partie d'une créance d’un montant de 48.539,10 EUR (quarante huit mille cinq cent
trente neuf euros et dix centimes) (l’«Apport»).

Troisième résolution:

Il est décidé d’accepter la souscription et la libération par l’Associé Unique des Nouvelles Parts Sociales et de la Prime
d’Emission par voie de l’apport en nature tel que décrit ci-après avec effet à la Date Effective.

Souscription - Paiement

L’Associé Unique déclare souscrire les Nouvelles Parts Sociales, avec effet à la Date Effective. L’émission des Nouvelles
Parts Sociales est également sujette au paiement de la Prime d’Emission. Les Nouvelles Parts Sociales ainsi que la Prime
d’Emission ont été entièrement libérées par l'Associé Unique par voie d'un apport en nature tel que décrit ci-après.

Description de l’Apport

L’apport réalisé par l’Associé Unique, en échange de l’émission des Nouvelles Parts Sociales et du paiement de la Prime
d’Emission, est composé de l’Apport.

Evaluation

La valeur nette de l’Apport, à compter de la Date Effective, s’élève à 48.539,10 EUR (quarante huit mille cinq cent
trente neuf euros et dix centimes).
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Une telle évaluation a été approuvée par les gérants de la Société conformément à une déclaration sur la valeur de l’apport
en date du 28 juillet 2015, qui restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités d’enregistrement.

Preuve de l’existence de l’Apport

Preuve de l’existence de l’Apport a été donnée à la Société.

Intervention des gérants

Interviennent ensuite:
a) Murat Erkurt, résidant professionnellement à Heritage Hall, PO Box 225, Le Marchant Street, St Peter Port, Guernsey

GY1 4HY, gérant de catégorie A;
b) Gérard Birchen, résidant professionnellement au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de

Luxembourg, gérant de catégorie B; et
c) Olena Rebrova, résidant professionnellement au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-

xembourg, gérant de catégorie B.
Tous représentés par Mme Sofia Alfonso-Da Chao Conde, prénommée, en vertu d’une déclaration sur la valeur de

l’apport.
Reconnaissent avoir été préalablement informés de l’étendue de leur responsabilité, légalement tenus en tant que gérants

de la Société en raison de l’Apport, acceptent expressément la description de cet Apport, avec son évaluation, et confirment
la validité de la souscription et du paiement.

Quatrième résolution:

En conséquence des déclarations et résolutions précédentes et l’Apport ayant été totalement réalisé, il est décidé de
modifier l’article 5.1 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

“ 5.1. Le capital social est fixé à cent trente quatre mille huit cent cinquante quatre Euros (134.854 EUR) représenté par
treize millions quatre cent quatre vingt cinq mille quatre cent (13.485.400) parts sociales ayant chacune une valeur nominale
d'un Centime d'Euro (EUR 0,01) chacune et les droits et obligations tels que décrits dans ces Statuts (ensemble les "Parts
Sociales"). Les détenteurs de Parts Sociales sont ensemble définis ci-après les «Associés».”

Aucun autre point n’ayant à être traité devant l’assemblée, celle-ci a été clôturée.

Dont Acte, fait et passé à Pétange, au jour indiqué en tête du présent document.
Lecture ayant été faite de ce document au mandataire de la personne présente, ledit mandataire a signé avec nous, notaire,

l’original du présent acte.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la personne présente à l’assemblée,

le présent acte est établi en anglais suivi d'une traduction française. Sur demande de la même personne présente et en cas
de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 03 septembre 2015. Relation: EAC/2015/20502. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015156356/218.
(150172240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

PepsiCo Group, Société Coopérative.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 163.793.

Le Bilan et l’affectation du résultat au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 Septembre 2015.
PepsiCo Group Société Coopérative
Domenico Latronico
Gérant B

Référence de publication: 2015156350/14.
(150171821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.
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Photo Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 180.130.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015156352/9.
(150172125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

PVC Compound Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 185.504.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales en date du 1 er juin 2015 entre OpenGate Capital Group Europe S.à
r.l. et KEM PVC LLC, ayant son siège social au 1550S, Maple Avenue, Montebello, CA 90540, Etats-Unis d'Amérique,
inscrite au Registre des Sociétés de Californie sous le numéro 46-4243351, que OpenGate Capital Group Europe S.à r.l. a
cédé 1.250 parts sociales de la Société à KEM PVC LLC, avec effet au 1 er juin 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 22 septembre 2015.
Référence de publication: 2015156381/16.
(150172447) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Platina Nimbus S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 139.963.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 septembre 2015.
Platina Nimbus S.à r.l.
Représenté par M. Gilles Duroy
Gérant

Référence de publication: 2015156353/13.
(150171696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Prime e-Solutions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 15.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 195.443.

Il est notifié qu'avec effet au 07 juillet 2015:
- le siège social de la Société a été transféré au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PRIME E-SOLUTIONS S.à r.l.
Exequtive Partners S.A.
Mandataire

Référence de publication: 2015156357/14.
(150172215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.
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Pan European Value Added Venture S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 186.543.

Les 2 nd statuts coordonnés au 08/09/2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21/09/2015.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2015156365/12.
(150172390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

PGM Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 171.482.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pétange, le 1 er septembre 2015.
Pour statuts coordonnés
Maître Jacques KESSELER
Notaire

Référence de publication: 2015156374/13.
(150172327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Panthera Consulting, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 182.733.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Pour: PANTHERA CONSULTING
Société à responsabilité limitée
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2015156366/14.
(150171768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Global Blue Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 27.359.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire du 19 mai 2015

- Les mandats de Madame Marja VAN REIJN, née le 28 avril 1961 à Epe (NL), demeurant Molijnstraat 34, 2023 JB
Haarlem, (Pays-Bas), et de Monsieur Luigi GALLAZZINI, né le 12 juillet 1952 à Milano (I), demeurant Viale San Gimi-
gnano 15, 20146 Milano (Italie), en tant qu'Administrateurs et Administrateurs-Délégués sont reconduits pour une période
de trois ans. Leurs mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2018.

- Le mandat de Monsieur Michaël FUCHS, né le 02 août 1976 à Schiltigheim (F), demeurant Chemin de Madame de
Warens 6A, CH-1816 Chailly / Montreux en tant qu'Administrateur est reconduit pour une période de 3 ans. Son mandat
viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2018.

- Le mandat de la société Hifin S.A., RCS Luxembourg B° 49454, établie au 3, Place Dargent, L-1413 Luxembourg en
tant que Commissaire aux Comptes est reconduit pour une période de trois ans. Son mandat viendra à échéance lors de
l'Assemblée Générale Statutaire de 2018.
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Certifié sincère et conforme
Global Blue Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2015156729/20.
(150172841) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2015.

Pasie S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 35.490.

EXTRAIT

Il résulte d'une assemblée générale ordinaire tenue en date du 24 avril 2015 que:
- L'assemblée accepte la démission de M. John WEBER de son poste d'administrateur. M. Eric MAILFERT, employé

privé, né le 23/06/1964 à Villerupt (France) et ayant pour adresse professionnelle L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-
Thérèse, est nommé administrateur. Il terminera le mandat de M. Weber, à savoir jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
de 2016.

Pour extrait sincère et conforme
Référence de publication: 2015156369/14.
(150172407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Paul Majerus Architecte SA, Société Anonyme.
Siège social: L-5811 Fentange, 86, rue de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 149.723.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2015156370/12.
(150171714) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

PB2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6793 Grevenmacher, 52, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 77.468.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015156371/10.
(150171956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

R.IX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 27.705.100,00.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 118.258.

Extrait des résolutions prises à l'assemblée générale ordinaire annuelle de la société tenue en date du 9 Juillet 2015
approuvant les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2014

Le mandat des administrateurs:
1. Monsieur Stephen LAWRENCE, demeurant actuellement 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, administrateur;
2. Monsieur Pii KETVEL, demeurant actuellement 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, administrateur;
3. Monsieur David BANNERMAN, demeurant actuellement 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, administrateur;
est renouvelé jusqu'à l'issue de la prochaine assemblée générale ordinaire de la Société statuant sur les comptes clos en

décembre 2015.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 Juillet 2015.

Référence de publication: 2015156388/18.
(150172013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

PEIF 2 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 106.892.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015156373/9.
(150171889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Ponte Vecchio S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 184.016.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2015156376/10.
(150171562) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Pronn, Société Anonyme.
Siège social: L-3771 Tétange, 37B, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 170.496.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2015156378/10.
(150171884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Pronn, Société Anonyme.
Siège social: L-3771 Tétange, 37B, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 170.496.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2015156379/10.
(150171885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

RigNet Luxembourg Holdings, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 173.931.

Il est à noter ce qui suit:
1/ L'adresse professionnelle des gérants de catégorie B, à savoir de Monsieur David CATALA, de Monsieur Douwe

TERPSTRA et de Madame Ingrid CERNICCHI est désormais située au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
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Luxembourg, le 22 septembre 2015.
Pour avis sincère et conforme
Pour RigNet Luxembourg Holdings
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2015156390/15.
(150172620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Pronn, Société Anonyme.
Siège social: L-3771 Tétange, 37B, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 170.496.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015156380/10.
(150171886) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Queensgate Investments I Topco 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 24, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 179.156.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Langham Hall Luxembourg
Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2015156382/13.
(150171624) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

QGOG Constellation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 163.424.

Le bilan consolidé de la société au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.
Référence de publication: 2015156383/11.
(150171991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

GL Consulting S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3511 Dudelange, 61-63, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 84.282.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 14/09/2015 à 10H

Il ressort du procès- verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 14/09/2015, que l'assemblée générale a, à l'una-
nimité:

1. Décidé de nommer comme dépositaire en vertu de l'article premier de la loi du 28 Juillet 2014, relative à l'immobi-
lisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des actions nominatives et du registre des actions au porteur
et portant modification, la Fiduciaire GL SA, inscrite au registre de Commerce Luxembourg sous le numéro B 123 133,
avec siège social au 10 Rue de la Libération L-3510 DUDELANGE.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus par leur nom, prénom usuel, état et demeure,
les comparants ont tous signé la présente minute

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Dudelange, le 14/09/2015.
Mr J. GREFF / Mme C. SIMON / Mme C. BONNICHON
Président / Secrétaire / Scrutateur

Référence de publication: 2015156735/20.
(150173012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2015.

QM Properties 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.847.

Les statuts coordonnés au 10 septembre 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 21 septembre 2015.

Référence de publication: 2015156384/10.
(150171784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

R.IX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 118.258.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015156387/9.
(150172011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

RigNet Global Holdings, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 169.270.

Il est à noter ce qui suit:
1/ L'adresse professionnelle des gérants de catégorie B, à savoir de Monsieur David CATALA, de Monsieur Douwe

TERPSTRA et de Madame Ingrid CERNICCHI est désormais située au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.
2/ Le siège social de RigNet Luxembourg Holdings, Société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois inscrite

au Registre de Commerce des Sociétés à Luxembourg sous le numéro R.C.S. Luxembourg B-173931 au capital social de
USD 20,000.- et associé unique de la Société est désormais situé au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

Luxembourg, le 21 septembre 2015.
Pour avis sincère et conforme
Pour RigNet Global Holdings
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2015156389/18.
(150171992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

InConLux Innenausbau s.a., Société Anonyme.
Siège social: L-6637 Wasserbillig, 15, Esplanade de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 161.346.

Der Jahresabschluss auf den 31.12.2014 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015156178/9.
(150171928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 septembre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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